
                                                         Traité Berakhot – Daf Hayomi                                                             Bs’d 

 

Proposition de plan, d’ossature du daf.  
Sources :  

• Guemara, Editions Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. 
Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

• Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé),  

• www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

• www.torah-box.fr (cours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran…), 
www.ahavatorah.fr (R. Rozenberg) 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à 
jerome.touboul@gmail.com 

1 
 

Traite BERAKHOT 

Proposition d’ossature générale du Daf – Premier chapitre – Daf 7 a et b 

 

1. Importance de la Tefila Bé Tzibour  

 

2. A quoi fait référence le verset qui commence par « Motsa le-Et… » ? 

 

a. Une femme  

b. La Torah  

c. La Mort  

d. L’Enterrement  

e. Une salle de bain/WC  

 

3. Importance de prier dans un lieu où l'on étudie 

 

4. Les déclarations de R'Chiya bar Ami au nom d'Ulah 

 

a. Bénéficier du travail de ses mains est plus important que la yirat shamayim 

b. Une personne doit vivre près de son Rabbi.  

 

5. Le respect dû à la Kriat HaTorah (/sortie de la synagogue) 

 

6. La mistva de 2 Mikra et 1 Targoum 

a. Parenthèse à propos des conseils que certains Sages donnaient à leur enfants. 

 

7. Les qualités de certaines nations  

 

8. Jusqu'à quand peut-on dire kriat shema ?  

 

a. Dans la Mishna, il est dit que kriat shema peut être dit jusqu'à « Alot hashakhar ». A ce 

sujet, deux versions d’un propos de Rabbi Shimon ben Yochai sont citées.  
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Traite BERAKHOT 

Proposition de plan – Premier chapitre – Daf 8 a et b 

8 a 

Guemara 

R. Yitzchak (au Rav Nachman) : Pourquoi n'avez-vous pas prié dans la synagogue ? 

• Rav Nachman : J'étais trop faible. 

o R. Yitzchak : Vous auriez dû rassembler dix hommes pour prier avec vous ! 

▪ Rav Nachman : C'est difficile à organiser. 

• R. Yitzchak : Vous auriez dû demander à un messager de vous dire quand 

la communauté prie, afin que vous puissiez prier en même temps ! 

o Rav Nachman : Pourquoi est-ce important ? 

▪ R. Yitzchak citant R. Yochanan : "Va'Ani Tefilati Lecha 

Hash-m Et Ratzon" -- le moment où Hash-m désire la 

prière est celui où la congrégation prie. 

▪ R. Yosi b'Rebbi Chanina : Nous apprenons de "b'Et 

Ratzon Aniticha." « Je t’ai répondu dans le « Et Raston » 

le moment propice » 

▪ R. Acha b'Rebbi Chanina : Nous apprenons de "Hen Kel 

Kabir Lo Yim'as" (Hash-m ne méprise pas la prière d'une 

multitude) et de "Podah v'Shalom Nafshi mi'Krav…". 

• Beraita - R. Natan : Hash-m ne méprise pas la 

prière d'une multitude -- "Hen Kel Kabir..." ; 

• Il dit aussi : "Podah v'Shalom Nafshi..." -- Hash-m 

dit, si quelqu'un s'engage dans la Torah et le 

Chesed et prie avec l'assemblée, je considère que 

c'est comme s'il nous avait rachetés, Moi 

(Hashem en galout avec Ses enfants) et mes 

enfants, des nations. 
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▪ Reish Lakish : Quiconque a une synagogue dans sa ville 

et n'y prie pas est appelé un mauvais voisin... "Kol 

Shochnei ha'Ra'im..." ; 

• Il se fait aussi exiler, lui et ses enfants -- "Hineni 

Notesham me 'Al Admatam." 

 

▪ Quand R. Yochanan a entendu qu'il y avait des personnes 

âgées à Bavel, il a été étonné, car il est dit : "Lema'an 

Yirbu Yemeichem vi'Yemei Veneichem Al ha'Adamah..." -

- la longue vie n'est qu'en Eretz Yisrael ! 

• Quand il a entendu qu'ils avaient l’habitude 

venir tôt à la synagogue et d’y rester tard, il a 

compris que c'est leur mérite pour une longue 

vie. 

o R. Yehoshua ben Levi (à ses enfants) : 

Venez de bonne heure à la synagogue et 

restez tard, afin que vous viviez une 

longue vie. 

o Rav Acha b'Rebbi Chanina : Il apprend 

de "Ashrei Adam Shome'a Li Lishkod Al 

Daltotai... Ki Motz'i Matza Chayim." 

(Heureux celui qui vient dans Mes 

portes, il y trouvera la vie) 

 

▪ Rav Chisda : Une personne doit 

entrer dans la synagogue [par] 

deux portes. 

▪ C'est déraisonnable ! 

▪ On devrait plutôt dire qu’il doit 

entrer dans la synagogue par 

deux largeurs de porte avant de 

prier (Ne pas rester devant la 

porte pour qu'il n'ait pas l'air 

pressé de partir (Rachi)). 
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R. Chanina : "Al Zot Yitpalel... l'Et Metzo" -- on devrait prier pour une femme convenable, "Matza Ishah 

Matza Tov" ; 

• En Eretz Yisrael, quand quelqu'un se marie, on lui dit : " [Est-elle] Matza ou Motza " ; 

o Si la Kalah est convenable, alors "Matza Ishah Matza Tov" ;  

o Sinon, "Motza Ani Mar mi'Mavet Et ha'Ishah". 

 

• R. Natan : "L'Et Motza" fait référence à la Torah... "Ki Motz'i Matza Chayim". 

o Rav Nachman bar Yitzchak : Ça fait référence à une mort facile... "La'Mavet Totza'ot." 

▪ Beraita : Il y a 903 sortes de morts -- c'est la Gematri'a de "Totza'ot" ; 

• Le pire est Askara (la gorge se resserre), le meilleur est Neshikhah (par le 

"baiser" de Hash-m) ; 

o Un Neshamah quittant le corps par Askara… 

▪ C’est comme arracher des épines coincées dans la laine, 

il déchire la laine ; 

▪ Certains disent que c'est comme tirer une corde à travers 

un trou qui n'est pas plus grand. 

o Neshikah, c'est comme tirer un cheveu du lait. 

 

• R. Yochanan : "L'Et Motza" fait référence à l'enterrement. 

o R. Chanina : Il apprend d’un verset… 

o Rabah bar bar Shila : C'est comme on dit, « une personne doit prier pour la miséricorde 

de Hash-m jusqu'à ce que la dernière pelletée de terre soit posée sur sa tombe ». 

 

• Mar Zutra : "L'Et Motza" fait référence au fait d'avoir une salle de bain/toilettes à proximité. 

o Chachamim d'Eretz Yisrael : C'est la meilleure explication [de la chose pour laquelle on 

doit prier]. 

 

Voici ce que disait Rav Chisda /synagogues : Qu'apprenons-nous de "Ohev Hash-m Sha'arei Tziyon mi'Kol 

Mishkenot Yakov" ? 

• Hash-m aime les endroits où l'étude mène à la Halachah, plus que toutes les synagogues et Batei 

Midrash. 

• R. Chiya bar Ami : Après le Churban (quand le Grand Sanhédrin n'est pas à sa place), ces lieux de 

la Halachah sont les seuls endroits chers à Hash-m, les feux « Arba Amot shel Halakha » 
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o Abaye : Au début, j'apprenais dans ma maison et je priais à la synagogue. Après avoir 

entendu l'enseignement de R. Chiya, je ne prie que là où j'étudie. 

o Même s'il y avait 13 synagogues à Tzipori. R. Ami et R. Asi ne priaient que là où ils 

étudiaient. 

 

R. Chiya bar Ami : Celui qui profite de ses propres efforts est meilleur que celui qui craint Hash-m : 

• En ce qui concerne le second, il est dit : " Ashrei Ish Yarei Es Hash-m " ;  

• En ce qui concerne le premier, il est dit : " Yegi'a Kapecha Ki Tochal Ashrecha v'Tov Lach " - vous 

serez heureux dans ce monde et ce sera bon pour vous dans le Monde à venir (Ashrecha dans ce 

monde v'Tov Lach dans le monde à venir). 

 

R. Chiya bar Ami : On devrait toujours vivre près de son Rabbi ; 

• Shlomo n'a pas épousé la fille du Pharaon (ce qui l'a fait décliner terriblement) tant que Chim'i 

ben Gera (son Rebbi) était en vie. 

• Pourtant nous avons une Beraita : On ne devrait pas vivre près de son Rebbi. 

o S'il accepte la réprimande de son Rebbi, il est préférable de vivre près de lui ;  

o sinon, il vaut mieux ne pas le faire (de peur qu'il ne soit considéré comme péchant 

b'Mezid, intentionnellement, après avoir reçu la réprimande). 

 

Rav Huna bar Yehudah : "V'Ozvei Hash-m Yichlu" -- c'est celui qui quitte la synagogue pendant la lecture 

de la Torah. 

• R. Avahu sortait entre deux montées. 

o Rav Papa : Peut-on sortir entre les versets ? 

▪ Cette question n'est pas réglée. 

Rav Sheshet tournait sa tête et étudiait son seder d’étude... "Ils apprennent le leur, j'apprends le mien !" 

Rav Huna bar Yehudah : Il faut terminer la lecture de la partie hebdomadaire de la Torah, deux fois en 

Lashon ha'Kodesh et une fois en Targum (traduction araméenne d'Onkelos), avec la communauté (avant 

qu'elle ne soit lue lors du Shabbat) ; 
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• Cela s'applique même à un verset tel que "Atarot v'Divon" (qui n'a pas de Targum Onkelos 

particulier, ce sont les mêmes noms de ville en hébreu et en araméen,il faut quand même le lire 

trois fois). 

o Celui qui accomplit cette mistva est récompensé par des longues années de vie. 

 

▪ Rav Bivi bar Abaye a prévu de finir les Parshiyot de l'année entière lors de Erev 

Yom Kipur. 

• Chiya bar Rav mi'Difti - Beraita : le jeûne de Yom Kipur est le dixième, pas 

le neuvième ! 

o Ceci enseigne que quiconque mange le neuf (Rachi - pour se 

préparer au jeûne ; R. Yonah - pour montrer sa joie que le temps 

du pardon des péchés arrive) est considéré comme s'il jeûnait le 

neuf et le dix. 

o  (Par conséquent, ne prévoyez pas de passer la journée entière à 

terminer les Parshiyot 2 hébreu et 1 araméen). 

▪ Rav Bivi a accepté cela, il a prévu de terminer toutes les 

Parshiyos au début de l'année. 

• Un ancien - Beraita : On ne peut pas les lire 

avant ou après (le Tzibur). 

 

R. Yehoshua ben Levi (à ses fils) : Terminez les Parashiyot, deux fois en hébreu et une fois en Targum, avec 

l'assemblée ; et faites attention aux veines, comme R. Yehudah ; 

• Mishnah - R. Yehudah : Celui qui abat doit aussi couper les veines (d'un oiseau, qui est souvent 

rôti entier, car sinon le sang n'exsudera pas). 

• Aussi, faites attention à [honorer] un Chacham qui, contre sa volonté, a oublié son étude 

o Les Luchot et les Luchot brisées étaient tous deux dans l'Aron. 

Rava (à ses fils) :  

• Quand tu coupes de la viande, ne la coupe pas au-dessus de ta main. 

• Version 1 : C'est pour éviter qu'il ne se coupe la main. 

• Version 2 : De peur qu'il ne fasse une petite coupure dans sa main, et que le sang ne 

vienne sur la viande, et que personne ne veuille la manger. 

• Aussi, ne vous asseyez pas sur le lit d'une Nochrit : 
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o Version 1 : Cela signifie, ne pas s'endormir sans avoir dit Keri'at Shema ; 

o Version 2 : Cela signifie, ne pas se marier avec un converti. 

o Version 3 : Cela signifie littéralement, ne pas s'asseoir sur le lit d'une Nochrit, à 

cause d'un incident avec Rav Papa. 

▪ Une Nochrit a demandé à Rav Papa de s'asseoir sur un lit -- il l'a inspecté, 

et a trouvé un bébé mort en dessous (elle voulait lui imputer cette mort) ; 

• Chachamim ont interdit de s'asseoir sur le lit d'une Nochrit à 

cause de cela. 

• De plus, il ne faut pas passer derrière une synagogue lorsque l'assemblée est en prière 

(comme s’il ne voulait pas prier avec eux). 

o Abaye : Ce n'est interdit que si les conditions suivantes sont remplies : 

▪ Il n'y a pas d'autre entrée,  

▪ il n'y a pas d'autre synagogue dans la ville,  

▪ il ne porte pas de charge,  

▪ il ne court pas,  

▪ et il ne porte pas de Téfilin ; 

 

o Même si l'une de ces conditions n'est pas remplie, c’est permis (les gens 

supposeront qu'il a déjà prié, ou comprendront pourquoi il ne peut pas, ou 

verront que la crainte du Ciel est sur lui). 

Beraita - R. Akiva : J'admire les Perses pour trois choses : 

• Ils ne coupent la viande que sur une table (pas sur leurs mains) ; 

• Ils n'embrassent que sur le dos de la main (un baiser laisse de la salive, ce qui n'est pas correct sur 

le visage de l'autre) ; 

• Ils ne prennent conseil que sur le terrain (de peur que les autres n'entendent) ; 

o Rav Ada bar Ahavah : Nous apprenons [qu'il est approprié de faire] cela de "va'Yishlach 

Yakov l'Rachel ul'Leah ha'Sadeh." 

Beraita - R. Gamliel : J'admire les Perses pour trois choses :  

• leur discretion dans l'alimentation,  

• leur raffinement dans la salle de bain (ils avaient des latrines dans lesquelles les excréments 

tombaient sur une pente, loin de la personne),  

• et leur pudeur dans les relations intimes. 
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o Rav Yosef - Beraita : Néanmoins, "Ani Tziveiti l'Mekudashai" -- cela fait référence aux 

Perses, ils sont Mekudash (désignés) pour Gehinom. 

 

A propos de la Mishnah - R. Gamliel : Le soir, on peut dire Shema jusqu'à l'aube. 

• Rav Yehudah : La Halachah suit R. Gamliel. 

o Version 1 (Beraita - R. Shimon) : Une personne peut lire Shema deux fois pendant la nuit, 

une fois avant l'aube et une fois après l'aube, et remplir son obligation pour le Shema de 

la nuit et du matin. 

▪ Il se contredit ! 

• Il dit "deux fois pendant la nuit" -- cela implique qu'après l'aube (mais 

avant le lever du soleil), c'est la nuit ; 

• Il dit qu'il remplit son obligation pour le Shema du matin -- ceci implique 

que c'est le jour ! 

o Vraiment, c'est la nuit ; mais puisque certains se lèvent alors, il 

est temps de faire le Shema du matin. 

 

• Rav Acha bar Chinena citant R. Yehoshua ben Levi : La Halachah suit R. Shimon. 

o Version 2 (Beraita - R. Shimon citant R. Akiva) : Une personne peut lire le Shema deux fois 

pendant la journée, une fois avant le lever du soleil (Netz ha’hamma) et une fois après le 

lever du soleil, et remplir son obligation pour le Shema de la nuit et du matin. 

▪ Il se contredit ! 

• Il dit "deux fois pendant la journée" -- cela implique qu'avant le lever du 

soleil (mais après l'aube), il fait jour ; 

• Il dit qu'il remplit son obligation pour le Shema du soir -- ceci implique 

que c'est la nuit ! 

o Vraiment, il fait jour ; mais puisque certaines personnes dorment 

alors, il est encore temps pour le Shema du soir. 

 

• Rav Acha bar Chinena citant R. Yehoshua ben Levi : La Halachah suit R. Shimon citant R. Akiva. 
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